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RAPPEL DU CONTEXTE 

Le Conseil départemental des Landes projette la démolition suivie de la reconstruction du pont 
du port sur la RD154, commune de Saint-Barthélemy. 

L’étude d’examen au cas par cas, au titre de l’étude d’impact via le CERFA 14734*02, a été 
remis au Pôle Projets de la Mission Evaluation Environnementale de la DREAL Nouvelle-Aquitaine. 
L’examen du document fait l’objet d’une demande de compléments adressée le 10 août 2018, 
sur les points suivants : 

 3 – Catégorie(s) applicable(s) : la rubrique 6 a) doit être étudiée au titre de l’opération ; 
 5 – Sensibilité environnementale de la zone d’implantation : présentation des mesures 

prises pour limiter les incidences sur les sites Natura 2000 incluant le projet (Barthes de 
l’Adour) ; 

 7 – Auto-évaluation (facultatif) : à reprendre éventuellement en fonction des nouveaux 
éléments demandés. 

Le présent document constitue la note complémentaire requise et permettant une appréciation 
précise des risques d’incidences de l’opération sur le milieu. 

 
*** 
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1. CATEGORIE(S) APPLICABLE(S) 
Rubrique 6a) : constructions de routes classées dans le domaine public routier de l’Etat, des 
départements, des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
d’une longueur ininterrompue inférieure à 10 km » ; étant précisé que les ponts, tunnels et 
tranchées couvertes supportant des infrastructures routières doivent être étudiés au titre de 
cette rubrique. 

Compléments : 

Le projet consiste au remplacement du pont maçonné de 10 mètres linéaire par une buse de 
même longueur, au même emplacement. Pour ces travaux, il est envisagé de démolir et de 
reconstruire l'ouvrage existant par une buse en béton de diamètre 1 800 mm. L’ouvrage installé 
observera la pente initiale de l’équipement existant. 

2. SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DE LA ZONE D’IMPLANTATION 
Précisions sur les mesures prises pour limiter les incidences sur les sites Natura 2000 dans 
lesquels se trouve le projet : « Barthes de l’Adour » Directives Habitats et Oiseaux, étant 
précisé sur le projet est soumis à une évaluation d’incidences Natura 2000. 

Compléments : 

Extraits de la notice d’incidences Natura 2000 pour le projet cité en objet. 

 
Figure 1 : Dispositif Natura 2000 dans les 5 km autour du projet – RD154 - Saint-Barthélemy (INPN)
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2.1 Synthèse de l’étude du milieu naturel de la zone d’étude et enjeux 

Le site en projet de remplacement du pont existant se situe dans un contexte écologique 
reconnu, de par les périmètres présents incluant la zone de projet. Ces zonages reflètent des 
milieux marqués par le réseau hydrographique dense lié à l’Adour situé au sud, et aux 
boisements de ripisylve et milieux humides générés. 

Toutefois, le site concerné par le remplacement du pont existant sur la RD154 ne concentre pas 
d’enjeu naturel notable au droit de l’opération et de sa zone d’évolution, le temps du chantier. 
Aucune espèce protégée ou relevant d’une nomenclature particulière n’a été relevée dans 
l’emprise du pont et ses abords directs, hormis l’Aigrette garzette en survol de la zone large, 
soit une activité non significative sur le site.  

Les espèces faunistiques recensées restent communes aux milieux boisés et marqués par la 
présence de l’homme. L’observation du pont et de ses abords ne met aucune espèce protégée 
ou relevant du dispositif Natura 2000 en avant et pouvant utiliser le site comme couloir de 
déplacement de façon notable. Les richesses citées aux zonages Natura 2000 sont attendues en 
dehors de ces systèmes anthropisés, comme c’est le cas du pont de la RD154. 

Aucune espèce floristique patrimoniale ou relevant du dispositif Natura 2000 n’a été relevée 
dans l’aire prospectée et aucune n’y est suspectée. 

 

2.2 Incidences du projet sur le milieu 

2.2.1 Caractérisation du risque d’incidences sur le milieu naturel 

Les opérations prévues sur l’ouvrage situé sur la RD 154 de la commune de Saint-Barthélemy 
s’inscrivent dans un contexte écologique assez marqué, au regard des périmètres interceptés ou 
entourant le site d’étude. Toutefois, le secteur au droit du projet ne reflète pas le potentiel et 
les réalités écologiques des périmètres reconnus pour leurs qualités écologiques. En effet, 
l’expertise n’a pas mis en évidence la présence effective ni suspectée d’espèces patrimoniales 
et déterminantes sur la zone des travaux projetés, ni d’échanges significatifs entre les 
peuplements inscrits au dispositif Natura 2000 dans ce secteur. L’intérêt de la zone d’étude 
réside davantage en périphérie éloignée de la zone en projet. 

Ainsi, le risque de perturbations potentielles sur le site et ses abords directs est estimé 
globalement faible à nul, vis-à-vis de sa dynamique actuelle de fonctionnement des milieux, 
mais aussi de la nature et durée des travaux projetés, en l’application d’un cahier des charges 
adapté la bonne conduite du chantier. 

2.2.2 Incidences potentielles du projet sur les périmètres écologiques 

Incidences potentielles du projet en phase travaux 

Les travaux projetés comportent un risque d’incidences faible sur les milieux aquatiques et leurs 
abords. Ainsi, certains risques énumérés ci-dessous peuvent concourir à dégrader localement et 
de manière ponctuelle la qualité des milieux qui sont inclus au dispositif Natura 2000 relatifs aux 
Barthes de l’Adour (FR7200720 / FR7210077). Il s’agit essentiellement de risques de : 

 Pollution des eaux par hydrocarbures ou solvants, MES, départs de fines,… Une 
dégradation des conditions d’accueil de la faune est alors possible en absence de gestion 
d’un événement de ce type qui reste ponctuel le temps des travaux ; 
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 Dégradation de la flore et du couvert végétal des milieux d’intérêt communautaire 
(91E0*, 6430) alentours en cas de piétinement non canalisé et stockage de matériaux et 
engins en secteur sensible, de manière ponctuelle et limitée au temps des travaux. 

Ainsi, il s’agit de risques d’incidences maitrisables par la mise en place de mesures adaptées 
préventives, détaillées plus bas. 

Aucun risque d’incidences sur des espèces faunistiques / floristiques déterminantes pour la 
désignation des 2 sites Natura 2000 n’est à prévoir de manière notable, dans la mesure où la 
zone d’intervention n’est pas identifiée comme un secteur d’enjeu fort pour les populations 
éventuellement visées. 

Par ailleurs, la confrontation de l’envergure des sites Natura 2000 et de l’emprise travaux limite 
fortement le risque d’incidences notables sur les périmètres écologiques étendus sur plusieurs 
dizaines d’hectares. 

Incidences potentielles du projet en phase exploitation 

Aucun risque d’incidences n’est à prévoir en phase d’exploitation de l’ouvrage de 
franchissement, puisque le projet consiste à remplacer un pont déjà existant et de même 
calibre. Aucune nuisance supplémentaire à l’existant n’est donc à pointer sur les zonages 
écologiques actuels et leur dynamique. 

Réf. Désignation Superficie 
Distance 
projet 

Risque d’incidences projet 

Travaux Exploitation 

ZSC – Directive 92/43/CE – « Habitats – Faune – Flore » 

FR7200720 Barthes de l’Adour 12 246 ha inclus Très faible à nul Nul 

ZPS – Directive 2009/42/CE – « Oiseaux » 

FR7210077 Barthes de l’Adour 15 651 ha inclus Très faible à nul Nul 

 

2.2.3 Incidences potentielles du projet sur les milieux et espèces 

Incidences potentielles du projet en phase travaux 

La phase des travaux pour le remplacement du pont sur la RD154 concentre un risque 
d’incidences faible sur les milieux et espèces de par l’absence de cortèges remarquables ou de 
peuplements présentant une sensibilité notable au dérangement susceptible d’être généré par 
ce type de travaux (nature, protocole de réalisation et durée). Néanmoins, ce risque faible à 
non notable peut se manifester par :  

 L’altération temporaire des milieux traversés et piétinés pour l’accès et les opérations 
sur l’ouvrage (piétinement, stockage matériaux et engins,…) ; 

 Le dérangement temporaire de la petite faune lors des opérations inhérentes au 
chantier, soit les perturbations sonores, l’effarouchement visuel, la présence de 
matériaux pouvant piéger indirectement certaines espèces,… 

Il est à noter que la zone est actuellement soumise aux passages réguliers de véhicules (RD154) 
et d’engins agricoles le long du ruisseau. Elle s’insère dans le tissu rural aux portes du bourg, 
limitant le risque d’effet perturbateur soudain et intense pouvant être lié au chantier, pour la 
biocénose en place. Il s’agit alors de risques d’incidences peu impactants et tout à fait 
maitrisables par la mise en place de mesures adaptées préventives, détaillées plus bas.  
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Incidences potentielles du projet en phase exploitation 

Aucun risque d’incidences n’est à prévoir en phase d’exploitation de l’ouvrage de 
franchissement, puisque le projet consiste à remplacer un pont déjà existant et de même 
calibre. Aucune nuisance supplémentaire à l’existant n’est donc à pointer sur les milieux  et les 
espèces, ni sur les dynamiques de fonctionnement. 

2.3 Conclusion sur le risque d’incidences global 

Il ressort que la phase de travaux est la seule génératrice potentielle d’un risque d’incidences 
sur les milieux estimés globalement faible à nul. Ceux-ci sont relatifs à un dérangement 
ponctuel et limité sur la faune classique susceptible de fréquenter la zone, ainsi qu’une faible 
dégradation / altération ponctuelle des façades proches de 2 habitats d’intérêt communautaire 
dont 1 est prioritaire, à savoir la forêt de Frênes et d’Aulnes des ruisselets (44.31) et les Ourlets 
hygrophiles des cours d’eau (37.7) à distance de la zone d’intervention.  

Aux vues des dispositions du site d’étude et de la nature du projet dans sa conception et sa mise 
en œuvre projetée, l’application d’un cadrage simple et général de la phase de chantier suffira 
à limiter tout risque de dérangement sur le milieu et ses espèces classiques, comme présenté 
plus bas. 

Nature Risque 
d’Incidences (RI) 

Cible RI Degré RI Durée RI Manifestation RI Effets RI 

Piétinement faible 
d’habitats rivulaires 

Pollution des sols 

Habitats naturels / 
habitats d’espèces 

Faible à nul Ponctuelle  Directe  Réversible  

Pollution des sols Zone humide Faible à nul Ponctuelle  Directe Réversible  

Piétinement de la flore de 
ripisylve 

Flore Faible à nul Ponctuelle  Directe  Réversible  

Dérangement sonore et 
visuel de la petite faune 
classique  

Faune Faible à nul Ponctuelle  Directe  Réversible  

Mise en place de filtres à 
paille et batardeaux dans 
le cours d’eau 

Continuités 
écologiques 

Faible Ponctuelle  Directe  Réversible  

 

2.4 Mesures sur le risque d’incidences sur le milieu  

Le projet proposé, tant dans sa nature que dans sa réalisation, doit garantir la bonne maîtrise 
des incidences sur le milieu naturel. Il doit alors relever d’une démarche responsable, en 
mettant en place le dispositif nécessaire et suffisant à la réalisation d’un chantier respectueux 
de l’environnement. Basée sur la définition d’un cahier des charges précis et opérationnel, la 
mise en œuvre du projet inclut : 

 la considération mesurée de l'ensemble des enjeux définis et des éventuels points 
sensibles de la zone ; 

 les obligations de résultats post-chantier pour un retour à la normale du fonctionnement 
initial du site a minima, ou d’un gain environnemental en fonction des enjeux soulevés. 
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A ce titre, ces prescriptions sont bâties selon le triptyque « Eviter-Réduire-Compenser » comme 
schématisé en suivant (Figure 2) qui pourra, le cas échéant, être complété de mesures 
d’accompagnement portant une plus-value au nouvel aménagement. 

 
Figure 2 : Principe « ERC » d’un projet respectueux de l’environnement (SCP Environnement) 

 

2.4.1 Prévention du risque de pollutions ou de dégradation du cours d’eau 

En phase travaux, les liquides ou carburants susceptibles de générer une pollution du cours 
d’eau ou des sols seront stockés et manipulés sur une surface imperméabilisée et à distance du 
ruisseau (entre 5 et 10 m a minima). 
En cas d’usage d’un groupe électrogène, celui-ci sera disposé dans un bac de rétention pour 
prévenir tout risque de pollutions par lessivage. 

L’état des engins et outils de chantier sera régulièrement contrôlé. Les éventuelles réparations 
ne seront pas réalisées sur le site, mais en lieu approprié (sols imperméabilisés) et non connecté 
au ruisseau. La mise en œuvre des travaux en période sèche permettra de limiter les risques de 
migration de pollutions et la libération de MES vers le cours d’eau. 

Les mesures à mettre en œuvre sont de deux ordres :  

 Les entreprises et personnels intervenant sur le chantier seront sensibilisés aux risques 
potentiels de dégradations du cours d’eau. Cette démarche sera inscrite 
contractuellement dans les marchés de travaux avec les entreprises ; 

 Les mesures pour minimiser la production des matières en suspension consisteront à : 

 installer un système de filtration à l’aval de la zone de travail (filtre à paille ou 
équivalent) ; 

 effectuer un suivi de la turbidité pour toutes les opérations susceptibles de mettre 
des matières en suspension dans l’eau ; 

 minimiser la circulation des engins et des personnels durant les travaux (itinéraires 
spécifiques); 

 limiter les défrichements et le décapage aux zones strictement nécessaires ; 
 limiter la circulation des engins de travaux publics uniquement dans les emprises du 

projet ; 
 enherber rapidement les surfaces terrassées ; 
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 effectuer un suivi de la turbidité des eaux pour toutes les opérations susceptibles de 
propager des matières en suspension dans l’eau. 

 

Le système de filtration de type filtre à paille envisagé sera constitué de deux rangées de 
bottes, disposées à l’aval du pont, dans le lit mineur du ruisseau. Les bottes seront maintenues 
par des pieux enfoncés dans le lit mineur. Du fil de fer servira à maintenir solidement les bottes 
de paille jointives. 

Le matériel de travaux publics, comme les bottes des intervenants, sera nettoyé avant et après 
tous travaux et à distance du cours d’eau, pour prévenir la prolifération d’Espèces Exotiques 
Envahissantes (faunistiques ici : Ecrevisse de Louisiane et Gambusie).  

La figure suivante précise la solution envisagée pour préserver la qualité des eaux de l’Estey de 
Saint-Jean. 

 
Figure 3 : Vue de principe du système de filtration sur l’Estey de Saint-Jean (ENDEO Environnement) 

En cas de crue ou signalement d’orages importants, l’ensemble des engins et fournitures du 
chantier sera placé hors d’atteinte des eaux. 

 

2.4.2 Signalement et gestion du risque de pollution accidentelle 

En cas de survenue d’une pollution accidentelle, il devra être procédé à un décapage des terres 
souillées par les produits polluants. Les déchets récupérés seront évacués vers les sites habilités 
à traiter les terres polluées. Si nécessaire, des analyses et une campagne de dépollution ciblée 
pourront être lancées après avis des personnes ressources (AFB, DDTM40). 

Tous les moyens seront mis en œuvre pour circonscrire la propagation des substances polluantes, 
les reprendre et les évacuer selon les filières adéquates dans les meilleurs délais. 

 

2.4.3 Mesures de protection des espèces amphihalines 

Préalablement à l’assèchement du cours d’eau sur le linéaire concerné par les travaux, une 
pêche électrique de sauvegarde sera réalisée, si l’AFB en fait al demande, afin de capturer et de 
relâcher les éventuelles espèces piscicoles piégées. 



Demande d’intervention dans un cours d’eau  
Travaux de démolition et reconstruction du pont à SAINT-BARTHELEMY – RD154 

Note complémentaire  
août 18 

 

      

Page 11/ 15 

 

2.4.4 Mesures sur le risque d’incidences sur les milieux et espèces (Natura 2000 et autres) 

Voici le récapitulatif des mesures proposées en fonction des risques identifiés qui restent très 
faibles à nuls. Il est ensuite détaillé, afin de livrer les moyens au maître d’ouvrage de mener un 
chantier respectueux de l’environnement, pour une opération ponctuelle et de faible portée en 
termes d’incidences sur le milieu et en l’application de ce dispositif. 

Tableau 1 : Récapitulatif du dispositif d’insertion du projet RD154, Saint-Barthélemy 

PHASE TRAVAUX 

Risque 
d’Incidences Elément ciblé 

Type de mesures d’insertion du projet 
Incidence 
résiduelle 

A. 
Evitement / 
Suppression 

B. 
Réduction 

C. 
Compensation 

D. 
Accompagnement 

Dégradation 
faible 
d’habitats 
rivulaires et 
hygrophiles 

Habitats 
naturels de 
ripisylve et 
prairies  

X  X   X Non 
significative 

Piétinement 
de la flore de 
ripisylve 

Flore classique 
à humide autour 
du pont 

X  X   X  Non 
significative 

Dérangement 
sonore et 
visuel de la 
petite faune 
classique  

Faune classique X  X    Non 
significative 

Propagation 
d’Espèces 
Exotiques 
Envahissantes 

Ecrevisse de 
Louisiane / 
Gambusie 

 X   Non 
significative 

Mise en place 
de filtres à 
paille dans le 
cours d’eau 
(obstacle) 

Continuités : 
 Aquatique 
 Sédimentaire 
 Biologique  

 X    Non 
significative 

 

Malgré un risque global non significatif sur les paramètres étudiés, le cadrage des opérations 
reste un point clé de l’insertion des projets en milieu naturel, incluant des principes simples et 
généraux sur la gestion des travaux sur toute sa durée et assurant la conduite d’un chantier 
respectueux d’un environnement toujours sensible, dès lors qu’il s’agit de liaisons aquatiques. 
Par conséquent, les principes de précaution seront à positionner sur cette période, afin de 
limiter tout dérangement pouvant être évité, sinon significativement réduit. 

La portée des incidences potentielles est dépendante de la préparation du terrain (bornage, 
délimitation des itinéraires), de la conduite propre des travaux sur la période d’intervention 
prévue et de la gestion des milieux en fin de chantier. 
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Tableau 2 : Détail des mesures d’insertion du projet RD154, Saint-Barthélemy 

PHASE TRAVAUX 
Risque 

d’Incidences 
Elément ciblé Type de mesures Principe de la mesure Effet Incidence résiduelle 

1. Dégradation 
faible et 
ponctuelle 
d’habitats 
rivulaires et 
hygrophiles 

Habitats naturels de 
ripisylve /  

Prairies humides 

A/ Evitement - 
Suppression 

A-1  
- Définition d’un cahier des charges pour un chantier respectueux de 
l’environnement (matériaux utilisés, comportements : tri / export des 
déchets de chantier…) 

- Définition des tracés et itinéraires sur les chemins existants et sites les 
moins sensibles (non hygrophiles / non déterminants Natura 2000) 
- Balisage strict des itinéraires pour les engins prévus et cheminements 
piétons, sans aucune trouée en dehors du l’emprise nécessaire au projet 

- Utilisation de la voierie existante autant que possible pour le cheminement 
et le stockage de chantier 

 Conservation d’un site « propre » et 
fonctionnel 

 Suppression / limitation du piétinement 
autour du pont et de ses dépendances 

 Réduction du risque pollution (liquide et 
solide) vers le milieu récepteur  

Consommation d’espace sur 
un espace restreint  

Risque de pollution 

Faible dégradation 
ponctuelle du site  

B/ Réduction 

B-1 

- Localisation spécifique des emplacements de travail 
- Fermeture de la portion RD154 le temps des travaux (30 jours) permettant 
une utilisation des abords de la voirie comme aire de stockage des engins et 
matériaux 

- Retrait de 5 m de la berge pour tout type de dépôt  

- Mise en place d’une protection et d’un système d’imperméabilisation des 
sols et contrôle quotidien de l’état (remplacement éventuel) 

- Veille état du matériel / maintenance en dehors des zones sensibles  

(mini > 10 m) 

- Pose de filtres à paille et vérification de leur état. Retrait à +7 jours après 
la fin des travaux en situation de pluviométrie normale. 

- Travaux nécessaires à la remise en état du site en limitant toute source de 
perturbation notable (pas de curage, décapage, coupe rase,…). Regain 
végétal spontané 

 Réduction de l’utilisation des espaces non 
imperméabilisés comme site de stockage 

 Réduction du risque pollution (liquide et 
solide) vers le milieu récepteur par 
infiltration, ruissellement, contamination 
directe 

 Conservation / restauration des qualités 
du milieu à son état initial  

Non significative à nulle 

D/ 
Accompagnement 

D-1  

- Suivi de la turbidité des eaux 

 Garantie du bon état des eaux et des 
milieux 

 Réactivité rapide en cas d’analyse 
anormale 

Gain sur la qualité de 
conduite du chantier 

2. Piétinement 
de la flore de 
ripisylve 

Flore classique à 
hygrophile autour du 
pont 

A/ Evitement - 
Suppression 

A-2  

Cf. A-1 / 

 Conservation d’un site « propre » et 
fonctionnel 

 Suppression / limitation du piétinement et 
de la destruction des strates végétales 
autour du pont et de ses dépendances 

 

Consommation d’espace  

Risque de pollution 

Dégradation générale du site 

 

B/ Réduction 

B-2 

Cf. B-1 /   Conservation / restauration des qualités 
du milieu à son état initial Non significative à nulle 
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PHASE TRAVAUX 
Risque 

d’Incidences 
Elément ciblé Type de mesures Principe de la mesure Effet Incidence résiduelle 

D/ 
Accompagnement 

D-2  

- Réensemencement rapide post-travaux avec des essences locales présentes 
en renfort d’une re-végétalisation spontanée 

  Accélération du processus de 
recolonisation par les essences végétales 

 Restauration rapide de la stabilisation des 
berges et zones liées 

Gain sur la conduite du 
chantier en post-travaux 

3. Dérangement 
de la petite 
faune classique  

Faune classique 

A/ Evitement - 
Suppression 

A-3 

- Définition d’un calendrier d’exécution des travaux en dehors des périodes 
sensibles (éviter la période entre début mars et fin juillet) 

 Limitation du dérangement des espèces 
nicheuses et de la période d’activité 
principale de la faune saisonnière 
(activités de ponte, de vol,…) 

Perturbations sur les 
espèces classiques non 

saisonnières /nocturnes / de 
faible capacité motrice 

B/ Réduction 

B-3 / 

- Mutualisation des opérations perturbantes (sonores et physiques : 
vibrations) sur une courte période 

- Conduite d’un chantier diurne uniquement 

- Attention portée sur les pièges indirects à petite faune (trous non bouchés, 
tuyaux verticaux non fermés au niveau du sol, bâches plastiques, …) 

 Limitation du dérangement des espèces 
sensibles au dérangement même ponctuel 
(effarouchement, désertion temporaire) 

 Espace restitué aux espèces les moins 
farouches et nocturnes en dehors des 
heures de chantier 

 Réduction de la mortalité indirecte 
inhérente au chantier 

Non significative à nulle 

4. Propagation 
d’EEE 

Ecrevisse de 
Louisiane et autres 
EEE  

B/ Réduction 

B-4  
- Nettoyage quotidien avant et après intervention des engins, utilisation de 
bottes et tout instrument nécessaire dans le périmètre du projet 

- Vérification de l’absence d’Ecrevisses et Gambusie dans/sur les outils 
migrants par un moyen de transport vers et depuis le site en travaux 

 Réduction du risque de propagation d’EEE 
de fort pouvoir de colonisation 

Non significative à nulle 

5. Mise en place 
de filtres à paille 
dans le cours 
d’eau (obstacle) 

Continuités : 

Aquatique 
Sédimentaire 
Biologique  

B/ Réduction 

B-5 / 

- Disposition adaptée des filtres à l’écoulement des eaux (si présence d’eau), 
le déplacement des sédiments et des espèces éventuelles 

- Libération des obstacles à la continuité dès que possible 

 Réduction du stress généré sur le milieu et 
les espèces 

 Contribution au principe de continuité 
écologique 

Non significative à nulle 
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2.5 Moyens de surveillance et d’entretien 

2.5.1 Phase chantier 

Les mesures de prévention à appliquer sont celles habituellement mises en place pour ce type 
de chantier :  

 Vérifications régulières des engins et matériels de chantier ; 
 Consultation régulière des prévisions météorologiques ; 
 Surveillance et entretien réguliers des ouvrages temporaires (fossés, bassin tampon, 

plates-formes de stockage…) ; 
 Mise en place des procédures d’alerte des services de secours et administrations 

compétentes (ARS…) en cas de déversements accidentels de produits dangereux. 

La commune de Saint-Barthélemy, le Service Police de l’Eau et le service départemental de 
l’AFB seront prévenus préalablement par courrier du démarrage effectif du chantier et de son 
achèvement. 

Tous les moyens seront mis en œuvre par l’entreprise responsable du chantier pour éviter de 
polluer l’eau et dégrader la qualité des milieux, selon les préconisations listées au présent 
dossier notamment. 

En cas d’incident, l’entreprise devra prévenir les agents du Département des Landes, qui 
informeront immédiatement la commune de Saint-Barthélemy, le Service Police de l’Eau et le 
service départemental de l’AFB. 

2.5.2 Surveillance et entretien des ouvrages exploités 

Cet ouvrage, appartenant au patrimoine départemental, fera l’objet de visites normales et 
régulières de surveillance. Ces visites sont réalisées par les agents du Conseil départemental des 
Landes, en charge de l’entretien et de la gestion de la voirie départementale et, si nécessaire, 
par des prestataires spécialisés. 

 

2.1 Conclusions sur les mesures prises pour limiter les incidences sur les 
sites Natura 2000 incluant la zone de projet 

L’ensemble des mesures définies permet la réalisation d’un chantier non impactant les milieux 
et les espèces, notamment ceux relevant du dispositif Natura 2000. Le périmètre issu de la 
Directive « Oiseaux » n’est pas réellement visé par les mesures, dans la mesure où aucune 
espèce déterminante pour ce site n’est présente de façon significative sur la zone élargie du 
point d’intervention et que le site élargi n’est pas favorable à l’accueil de populations nicheuses 
sur cette zone. A ce titre, il est tout de même préconisé une intervention en dehors des 
périodes d’activité majeure (reproduction notamment) de l’ensemble des espèces. 

La Directive « Habitats-Faune-Flore » en vigueur sur le site reste très peu concernée par un 
risque notable d’incidences sur les habitats et les espèces déterminantes. Les mesures avancées 
devraient permettre de réaliser un chantier sans impact notable sur les milieux, y compris ceux 
d’intérêt supérieur, mais en dehors de la zone d’intervention large du pont. 
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3. AUTO-EVALUATION 
 

Conformément à l’auto-évaluation avancée au CERFA 14734*02, le projet (dans sa nature, sa 
durée) et les mesures accompagnant sa réalisation permettent de conclure à un projet de faible 
risque d’impact sur le milieu, maîtrisable et ne nécessitant pas la réalisation d’une étude 
d’impact. 

 

 

 

 

 

 

 


